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Expёditeuг 	Nom: 	Rachid Idrissi Oudrhiri 
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Message Requ@te en accréditation selon l'article 25 du Code du travail 

CM-2018-5377, CM-2018-5378, CM-2018-5379 

Ce document est desthA 8 l'usage exclusif du deatinataIre et contient de l'information prtvilёglёe et congdеntlellе. $1 i. 
lecteur de ce message n'est pas le destlnatalre, il est prié d'avIser immédiatement l'expéditeur et de dёtrulre le document 
par la culte. 
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THЫјnаl 
edmигstrstrf 
du travail 

QuébecEli  
Montréal, le 3 octobre 2018 

Monsieur Jérбme Messier 
L'Association aeсréditве  du personnel non 
enseignant de l'Université McGill (M.U.N.A.C.A.) ; 
Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 
5800, rue Saint-Denis, bureau 1104 
Montreal ОC 
H2$ 3L5 

Université McGill 
845, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal OC 
HBA 004 

L'Association accreditée du personnel non 
enseignant de l'Univerбite MCGill (M.U.N.A.C.A.) t 
Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 
3483, rue Peel, 2e étage 
Montréal QC 
13А  1w? 

Univerѕlté McGill 
Toua Ies etaЫisвements 

AVIS D'AUDIENCE 
OBJET: Requ@te en accréditation selon l'article 25 du Code du travail 

CAB: CM-2018-5377, CM-2018-5378, CM-2018-5379 

АCCRЁDITATION(S) : AM-2001-3412, AM-2002-0358, AM-2002-0359, AM-2002-0360 

Vous ates convoqués à une audience qui sera tenue par le Tribunal administratif du travail dans le ou 
les cas mentionné(s) ci-dessus: 
Date 	 Heure 	Endroit 

5 novembre 2018 
	

09:30 	Tribunal administratif du travail 
35, rue de Port-Royal Est, 2e étage 
Montréal (Québec) 

Vous avez le droit d'ire représentés par une personne de votre choix. Si le nom du représentant d'une 
partie est déjà connu, cet avis d'audience n'est adressé qu'à ce représentant et i1 incombe à ce dernier 
d'en informer la partie qu'il représente. 

Le Tribunal pourra procéder en votre absence, sans autre avis ou délal, si celle-ci n'est pas expliquée par 
un motif valable. 

Aucune remise d'audience n'est accordée du seul consentement des parties. La partie qui désire 
obtenir une remise dolt en faire la demande au Tribunal le plus rapidement possible, selon les modalitёs 
applicables. 

Le jour de l'audience, vous devez'tre pris à présenter toute votre preuve ce qui signifie, notamment, 
que vos témoins devront avoir été cltés comparaltre conformément à la procédure étai ie et que vous 
devrez avoir en votre possession, en nombre suffisant, la copie de tout document que vous déposerez. 
Nous vous invitons à les imprimer recto verso. 

En tout temps, avant le jour de l'audience, le service de conciliation du Tribunal peut vous assister dans la 
recherche d'un règlement satisfaisant pour les parties. Ce service est gratuit et se fait dans la plus stricte 
confidentialit'. L'agent de relations du travail affecte à votre dossier est Jean-Francols Th'riault. Vous 
pouvez communiquer avec cette personne en composant le 614 873-9460. 

Pour plus d'information, vous pouvez consulter le site Web du Tribunal www.tat.gouv.gc.ca. 

Pour toute demande ou renseignement relatif au présent avis d'audience, veuillez communiquer avec 
nos préposé(e)s aux renseignements, au numero de t'léphone 514 864-3646 ou au numбro sans frais 1 
866 864-3646. 

Le Tribunal administratif du travail 

Quёbес  
900, boulevard Ren!-Léwsque Est, 5e 9[ege 
Qukbeo (luibec) 01 R еCe 
T'léphone 419 843.3208 
sanefreis 1866804464$ 
TёIёсарleuг  :418 643-8946 
wwwraLpouv pC.C&  

Montr'еј  
Э5, rue дб  Port-Royal Ев[, 2е  д1а9е  
Monubal (Ou*bec) NAL 3Т1 
ТЫ  брнопе  614 9В4-Э646 
Sens fraI. 	1 868 864.3040 
Тб1бсор.еиг  614 873-3112 
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REQUÊTE EN ACCRЁDITATION 

inscrire ! nom ехас4 l'adresse onmplète е! ргес&er, s 'Uy а  lieu, !а  secdon locale' 
Association accréditée du personnel non епвеigдаnt де  1'Univerвltё  
McGill (M.U.N.U.C.A.) / Alliane де  1а  Fonction publique du 
Canada (AFPC) 
5800, пае  $t-Denis, bureau 1104 
Моп[гёа1(Québec) Н25 3L5 

inscrire !е  пот  ы  i 'adresse сотр(йе  
UniversitE McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Мопнгéа1, Québec, НЗА  2Т5 

Сои  тје1 *• С. п 	1 * : й  f.RHCOMTL@>>вв.с<г  .я. 
N° té1ё9hопе 	N° не1есоргеш* 
875-7100 	 875-8399 ' 

N° 1éléphoae : 
161-6131 

N° tólécopieur* 
888-7763 

.~ _ 
FTQ 

.:1!: 	._._. -. 	
.., 	1"- '' :1! 	J 	J41' 	i`..~l  

Tous les étab iвaetaents 

inscrire 	nom 
Association 
McGill (M.U,N.U.C.A.) 
Canada (AFPC) 
5800, nie st
Мопц'ба1(Québec) 

п  ('адмеае, s'iiy а  lieu. 
aocréditée du personnel non enseignant де  1'Univeraìté 

/ Alliance де  1а  Fonction publique du 

-Denis, bureau 1104 
Н2$ 3п  

Courriel * : Courriel * 
Соде  rёg.: 

514) 
N° tё1ёphone : 
875-7100 

N° télécopieш* : 
8754399 

Соде  хёg.: N° tёlEphone : 

Gene d'entreprise: Enseignement е[ recherche 

,1ц. 	
.... г 	

i 	
.. 	

, 	11.~~ 	1 	п 	~гг
~~~ 	~~,;г уi'-' 	- 	:,; 	r.- 	..  

<»—'',. 	.'LL 	.ы 	а~: 	''t' 	 .. 	_.. 	 а.~ 	г . в~..4»ы«2 гУ  .ыгЁ~' + , 	г'2 	! fycg2 
	

. . 	,4,.' .. 
«Toutes les personnes, ва1аггёев  аи  sens du Code du travail du Québec, а  l'exception des professeurs, dea ЪјЫио[несаггев  et 'le ceux et celles дéјà visé(е)а  par une acaréditation, » 

Fait а  Мопггёа1 	 се  	Jour де  octobre 	 де  l'аппбе  2018 
et aigné pour et аи  пот  де  l'association • аг  ses mandataires : 

" 	, 	,. 	,.- {1л.,:. 	
... 

ЭИ~... 	.{ 	;. 	_   :. 	.... 
Nom et adresse : 
JёгВте  Messier 
Alliane де  1а  Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Qu6bec) Н2 	5  

	

:.. г, У 	Á•+ -'и 	Кс 	ст••_;~riь  ~.. и..,,.и  ;38л_.]н 	х  ед 	,. к  _ 	4 	— г 	W. 	̀ ~Р 	м  
Nom et adresse : 
Bertrand Lavoie 
Alliane де  1а  Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Den3a, bureau 1104 
Montr6al (Québec) 12Ѕ  3L5 

Sig 	~~jj~~ Si 	tune 
Соитгге1 * • Cume! * : 
Code rég.: 
(514) 

N°tóléphoae: 
875-7100 

N° télécopieur*: 
875-8399 

Code гёg. : 
(514) 

W °ё1ёр  one: 
875-7100 

W télёcopieur*: 
875-8399 

в , 	., 	,. 	' 	 .. 	
.... 

Nom et adresse: 
1бг0те  Messier 
Alliance де  1а  Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montr6al (Québec)12S 3п  

м--..г. 	 pp 
..... 	

.Г 	1 	1,— 	.ь.. 	.,,— ....о.. 	4/! й..жа 	,, 	14ЧУй' 	. 

Adresse Electrani.ue* : теааје  С.ваo-в  •c,com 

N° tólё -hone : 514 875-7100 

Les formules д'adh6sion (originaux ou copies), 

. 	 г  .. у 	 а  

Сопцпгввгоп  des relations du travail 
900, boul. René-L6vesque Ев[, 5° Егауе  
Québec (Québec) GIR 6С9 
Táléphone:(418)643-3208 
Sans &ais : 1-866-864-3646 
Те1есоргеш  : (418) 643-8946 

Ne rien Inscrire dans cette case 
Preuve де  гkерхiол  

Commission des relation du travail 
35, rue де  Port-Royal Est, 2° Atage 
Montréal (Québec) НЭL ЗТ1 
Téléphone:(514)864-3646 
San frais : 1-866-864-3646 
Télécopieur : (514) 873-3112 

* Si сопли 	 TRT1IITL МЕеѕФ10СТ'18 15д1 

(2012-101 
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Es • • ce réservé d М-18-069 
REQUÉТЕ  EN ACCRÉDITATION 

10/03/2018 	12:08 CRT ~АК)5148733112 Р.0061020 

1 	 ,; 
Inscrire te nom exact, t'adresse roтрtéte 
Association аccréditóе  du personnel 
Mcli11(M.U.N.U.C.A.) / Alliance 
Canada (AFDC) 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Moпtréаl (Quóbea)12S 3L5 

.,... 	.... 

et préelser, s'i! y a lieu, la section locale 
non enseignant de 1'Univеrsité 

de la Fonction publique du 

~~ 	FÍ ГБ y  
Inscrire is nome'' adresse compléta. 
Université McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal, Québec, HЗA 2Т5 

r 

Сoиггiеl * : Couхгiеl * : iпг'oRH.COMТL.(a~aaчa.gouv.gacв 	 a? 
Code rég.: 
(514) 

N° téléphone : 
875-7100 

N° télécopieur" : 
875-8399 

Code rég.: 
514 

N° t616рhoпe : 	N° télóсopiеuг  
761-6131 	 888-7763 

..  	.., 
FTQ 

..;_ 	,.[,.I. 	_,y 

_'ti0 hji! 	- &,,. ю 	
„1 
	„‚‚ 	~r 

Tous les éteblissеmentѕ 	
g 

r 
inscrire le nom et l'adreese, s'H y a lle . 
Association accréditée du personnel non enseignant de l'Uпivarаité 
Malik (M.U1.U.C.A.) / Аlliaпсe de la Fonction publique du 
Canada (AFPC) 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montгéаl (Québec)1i2$ 3L5 

Couniel * : Coufiel +: 
Code rig.: 
(514) 

N° téléphоn э  : 
875-7100 

N° téléoopieиг* : 
875-8399 

Code rég.: 
( 	) 

N° tёléphoпe : N° télécopiеиг 	: 

Genre d'en reprise : Еnѕeignеъant et recherche 

- 	., 	u,.... 	
l 

1 	_,.,,,,a  

4' Toutes lea personnes, ѕaiariée} au sens du Code du travail du Québec, 
occupent des fonctions de gestion et de ceux et celles dёj& visé(e)s per 

il l'exception dea professeurs, des b1Ыiothбсaiгеs, de celles qui 
une accréditation. » 

Fait à Montгóal 	 ce 	" 
et. signб  peur et au nom de l'association •ar ses mandataires: 

jour de octobre 	 de l'anпёе  2018 

1C:•ú 	i: _... 	..., 	.:.x...u&Ан 	iп ' 	n, 
Nom et adresse : 
Jбrßmе  Messier 
Alliance de la Fonction 
5800, rue St-Denis, bureau 
Montréal (Quóbeo) 12 

publique du 
1104 

~LS 

Canada 

а' 	I 

Nom et adresse: 
Bertrand Lavoie 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montгóal (Quebec)12S 3L5 

ј  

sigфture 1и  Т  ~ignat ••- ' 
 Courriel ' : Courriel " 

Code róg.: 
(514) 875-7100 

lёрьопe : N° tёlбeopieп* : 
875-8399 

Code 	: rбg . 	N° télé 	one : P 
(514) 	ј 	875-7100 

N° télócopieur" : 
875-8399 

1 ... 	' 	' A': 	I 	! 	- 	_ Г  
 1tr 	1a.e:S' 	,.r;.-кyS';9. 

Nom et adresse: 
lбгбmе  Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Québec)12S 3L5 

Adresse électronique* : messiвj®psac-afpo.com  

N° téléphone : (514) 875-7100 

N° tólóсopieиrм  : [5 14) 875-8399 

!Г• 

Les formules d'adhésion (originaux ou copies). 

 15:t11 г 	.Jc`'., 	'0 	_ 	 .... 	.. 	.. 	rv.. ¿.г. 
:г  '.N' 	r 

Commission des relations du travail 
35, rue de foi-Royal Est, 2° étage 
Montréal (Québec) 13L 31 
Тв1ёрhone:(514)вь4-3646 
Sins foals: 1-866-864-3646 
Тёlёcopieur : (514) 873-3112 

Commission des relations du travail 
900, boul. René-Lévesque Est, 5° Mage 

Ne rien Inscrire dans celte case 
Preиvе  de réсentiорt 

Québec (Québec) 01R 6С9 
Твléphoпe:(418)643-3208 
Sans frais: 1-866-864-3646 
Télóсopieur : (418) 643-8946 
• 

мм. ,м  
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&расе  пёгегче  Е  
Req иёtе   
Dossier 
Сав  

Р.0071020 

М-1 к-070 
REQUЁTE EN ACCRÉDITATION 

AS30CL4TIОN REQUЁRANTE IDMPLOYEUR 
Inscrire le nom exact, l'adresse romрi'е  et ртёсёзег, s "l y o lieu, la section locale. 
Association аccréditée du personnel non enseignant de l'Univeгsìté 
Mclil1 (M.U.N.U.C.A.) / Alliance de la Fonction publique du 
Canada (AFPC) 
5800, tue St-Denis, bureau 1104 
Montrбal (Québec) 125 3L5 

Inscrire le nom е' l'adresse complète. 
Université McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Moнtгéal, Québec, IЗA 2Т5 

Courriel * : Courriel * : iпfоRH.СOMТL(a~ssas.gouv.gс.са  
Coderég.: 
(514) 

1° tёlёрhопе  
875-7100 

N° tёlёсорiецг : 
875-8399 

Coderég.: 
(514) 

N6 tбlбрhonе: 
761-6131 

N° tёlёсорiеыг* 
888-7763 

As6OCIATION АFFI ЁЕ  A ЁТАВыssЕмЕNт  VIsIt 
FTQ Tous les établissement® 

A89OCLАTIОN ACCRÉDITЁE" 
lnscrire le aоm et l'adresse, s 'U у  e 'kg'. 
Association aссrбditée du personnel non enseignant de ]'Université 
McGill (M.U.N.U.C.A.) / Alliance de la Fonction publique du 
Canada (AFDC) 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Québec)12S 3L5 

Сouтгiеl * : Courriel * : 
Code rég.: 
(514) 

N9 tбlбрhoпe : 
875-7100 

N° télёeopieи* : 
875-8399 

Code rég.: 
( 	) 

N9 tёlbphoпe : N° téléсoрieш* : 

Genre d'entreprise : Enseignement et recherche 

L'aeaoelatlon demande è ®tге  acсrédttée selon k Code du travail h l'égard du groupe suivant de 'аlагiё(ѕ) (veuillez indiquer clairement le gп  ирe pauг  lequel I 'оссгиищјол  eat demandée) 
« Toutes les personnes salariées au sens du Code du travail du Québec, qui occupent des fonctions administratives et de soutien ® l'exception des professeurs, des bibliothбcaires, de celles déjà visé(e)s par une accréditation et de ceux et celles exclu(e)s par le Code du travail. 

Fait è Montrёal 	 cе  t 	jour de octobre 	 de l'аппáе  2018 
et signé pour et au nom de l'association par ses mandataires : 
MANO АТАјRЕЅ  
Nom et adresse: 
Iérбme Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montrёal (Québec)12$ 3L5 

~1 

Nom et adresse: 
Bertrand Lavoie 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Deals, bureau 1104 
Montréal (Quёbес)12S 3L5 

r 	ignature' Sig 	tutu 
Could * : Couтiel * : 
Cade rég.: 
(514) 

N° téléphone : 
875-7100 

N° télécopiеuг 	: 
875-8399 

Code rбg.: 
(514) 

N9 tёlёphone : 
875-7100 

N° télécopieur* : 
875-8399 

REsENTANT DE L'AS6ОCLпION REQUÉRANTE 
Nom et adresse: 
Jбгбme Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montrёаl (Québес) 1i25 3L5 

Adresse ёleсtroniquе* : messiej®psас-аfpc.com  

N° téléphone : (514) 875-7100 

N° télécopieur* : (514) 875-8399 

DOCUMENT3 A PROD . t' AVEC LA REQUETE 
Les formules d'adhésion (originaux ou copies). 

FALRE PARVENIR A 	 ou 
Commission des relations du travail 
900, bowl. René-Lévesque Est, 5` étage 
Quбbес  (Québec) GiR 6С9 
Тёlёрhone : (418) 643-3208 
Sans ûais : 1-866-864-3646 
Tёlёcopieuг  : (418) 643-8946 

Ne rien inscrire dans cette case 
Preuve de réception 

Commission des relations du travail 
35, rug de Port-Royal Est, 2° étage 
Montréal (Québec) 1í3L 3ТI 
Тéléphoпe : (514) 864-3646 
Saнs frais: 1-866-864-3646 
Тёlécopiеur : (514) 873-3112 

* Si connu ТАТ•MTL МЕѕѕо1ОСТ'1В  15д7 

(2012-10) 
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Tribunal 
аdт/n/ltratlг  
du trava/I 

Québec gg  

OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR $ELON LE CODE DU TRAVAIL (RLRQ,C » C-27) 

Université McGill 

Une requёte en accréditation, vous identifiant comme employeur, a été déposée auprёѕ  du Tribunal 
administratif du travail. Une copie de cette requête est contenue dans le présent envoi de m®me 
qu'un avis de convocation à une audience. 

A titre d'employeur visé par cette requéte en accréditation, vous devez 

1 	Au plus tard le jour ouvrable suivant leur réception et pendant au moins cinq (5) jours 
consécutifs, afficher une copie de la requéte en accréditation et une copie de l'avis 
d'audience dans un endroit accessible aux employés et bien en vue. 

2 	Afficher au тёте  endroit, dans les cinq (5) jours de la réception de la requёte et pendant au 
moins cinq (5) jours consécutifs, la liste alphabétique complétе  des salariés de l'entreprise 
visёs par la requéte avec la mention de la fonction de chacun d'eux. Cette liste doit ёtre 
établie à la date du dépбt de la requéte soit le 1 octobre 20113. 

3 	Faire parvenir une copie de cette méme liste 8 l'association requérante et à l'agent de 
relations du travail saisi de la requёte. 

si vous avez l'intention de contester l'unité de négociation décrite à la requ®te en accréditation, vous 
devez le faire, par écrit, au Tribunal administratif du travail dans les quinze (15) jours de la réception 
de la requéte, en indiquant l'unité que vous croyez appropriée. 

Responsable du dossier: 	Jean-François Thériault, Agent de relations du travail 
Numéro de téléphone : 	514 873-8460 
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EXTRAITs 
DU (:ОиЕ  I)t' TRAVAIL 

CHAPITRE 11 

SECTION 111 

Roquete en аесreditаtlon. 

25. L"accгdditation est demandée par une association de salariés au moyen d'une requête deposde au Tribunal qui, sur réception, en transmet une 
copie й  l'employeur avec toute information quelle Juge uppropridc. 

La requéte doit etre autorisdc par résolution de l'assoeio[ion et signdc par ses représentants mandatds, indiquer le groupe de salariés quelle veut 
représenter e[ etre aeeompagndc des formules d'adhésion prévues au paragraphe b du premier alinéa de l'article 36.1 ou de copies de ces гormulcs 
ainsi que de tout document ou information exigé par un réglemсnt du gouvernement. 

L'employeur doit, au plus tard Ie jour ouvrable suivant celui de sa réception. afficher une topic dc cette requétе  dons un endroit bien en vue. 11 
doll également, dans les 5 jours de la réception de la copie tic la requéte. aficlier. dons un endroit bice en vue, la liste сomрléte des salaries 
de l'entreprise visés par la requéte avec la mention de la lbnetion dc chacun d'eux. L'employeur doit lronsmenrc sana ddlai une copie de cette lisle 
9 l'association rеquйraпtс  et en tenir une copie й  la disposition de l'agent dc relations du travail saisi de la requéte. 

Contlitlons pour obtenir l'accгeditntion, 

28. En outre, sur réception de la requéte, il doit etre procédé de la tàpon suìvaпte: 

Acегeditиtion sur-le-champ. 

a) Le Tribunal doit dépфchсr sans délai un agent (le relations du travail qui doit s'assurer du cаractérе  repгésentatif'de l'association et de son 
droit ù l'accréditation. A cette lin, l'agent de relations du travail pгоcéde й  In vérification des livres et archives de l'associntiun et de la liste des 
salariés de l'employeur: í1 peut, en tout temps. vdг lлсr aupres de toute association, de tout employeur et de tout salarié l'obseivnion du chapitre 11 
e[ tout t'ait dont il lui appartient de s'enquérir. S'il vient d 1ц  conclusion que l'association jouit du carncterс  rcprdscnuuif requis et s'il constate 
qu'il y a accord entre l'employeur et l'association sur l'unité de négociation et sur les personnes qu'elle vise, il dolt l'accrdditer sur-le-champ par 
dcrit en indiquant le woupe de salaries qui constitue l'unité de négoсintion. S'il ne vient pas й  la conclusion que l'assoclulion jouit du caractère 
rcpгescntatif requis, 1 agent de relations (lu travail doit faire un rapport sommaire de sa vérification au Tribunal et en transmettre une copie aux 
parties. I1 doit, dans ce rapport, mentionner les raisons pour lesquelles ì1 n'o pas accordé l'necrdditation. 

Pоurесntagе  des salaries membres, 

b) Si l'agent de relations du travail constate qu'il y a accord entre l'employeur et l'association sur l'unité de negocintion et sur les personnes 
qu'elle vise et qu'il y a entre 35% et 50% des salariés dans cette unité qui vont membres de l'association de salariés. il  proccde au scrutin pour 
s'ussurcr du caractère représentдtif de cette dсmiére. 11 accrédite l'association si elle obtient la majorité absolue des voix dcs salaries compris dans 
l'unité de négociation. Sil ne vient pos A la conclusion que l'association jouit du curacleгc rcprdsentatíf requis. l'agent de relations du travail doit 
faire un rapport sommaire de sa vérification ou Trihuunl et en transmettre une copie aux panics. I1 (1oit. dans ce rapport. mentionner les raisons 
pour lesquelles il n'a pas accorde l'accréditation. 

Désиееord sur l'unité, 

c) Si l'employeur refuse son accord sur l'unité de négociation dеmaпddc il doit, par écrit. en expliciter les raisons c1 proposer l'unité qu'il croit 
appropriée 9 l'agent de relations du travail. Celui-ci doit f'aire un rupporl sommaire du désaссorЛ  au Tribunal et en transmettre une copie aux 

orties. Cc rapport doit comporter les raisons explicitйes par l'employeur, Io description de l'unité que celui-ci croit appropriée et, le cas échcaпt. 
ia mention qu'il y a entre 35% et 50% des salariés dans l'unitd de négociпtioп  demandée qui sont membres de l'association de salariés, Si 
l'employeur néglige ou refbse de communiquer les raisons de son désдcсoгd et de proposer l'unité qu'il croit appropriée dans les quinze jours 
de lu rdception d'une copie de la requéte, il eat pneumo avoir donné son accord sur l'unitd de ndgociation. L'agent de relationN du trm•ail procéde 
alors suivant le paragraphe a ou le paragraphe b. selon le cas. 

Aecrédltаtlon malgré un désaccord. 
d) Si l'agent de relations du travail constate qu'il y a accord entre l'employeur et l'association sur l'unité de ndgociation. mais non sur certaines 
personnes visées par la requéte, il aeerédilc ndanmoins l'association sur-le-champ si cette dcrniere jouit du carneterc rcprdccntntiÌ pour l'unité de 
négociation demandée, peu importe que les personnes sur lesquelles il n'y a pos accord soient dvenwellement. selon In décision du Tribunal, 
incluses dans l'unité de négociation ou qu'elles en soient exclues. En mémé temps, l'agent de relations du travail l'ait un rapport (lu désaccord 
visé ci-dessus au Tribunal et en transmet une copie aux parties. Cc désaccord ne petit avoir pour cibi d'еmpécher la ça cluslon d'une 
convention collective. 

d, I) l'agent de relations du travail aecredite l'association sur-le-champ mémo si l'employeur refuse son accord sur une partie de l'unité (le 
négociation, lorsqu'il constate que l'association jouit néanmoins du car 	e aeté~ гcpгesсnmtif et qu'il estime qu'elle roпaсгчeгп  son сaractére 
représentatif quelle quc soit la décision éventuelle du Tribunal sur la description de l'unité de ndgociation. En mйme temps, l'agent de relations 
du travail fait un rapport du désaccord au Tribunal et en transmet une copie aux parties. Aucun avis de négociation ne peur etre donne par 
l'association accгdditéée avant la décision du Tribunal sur la description'le l'unité de ndgociation. 

e) Lorsqu'il y a déjà une association accréditée, ou qu'il y a plus d'une associotion de salariés гequérnnгe, l'agent de relations du travail, s'il 
constate qu'il y a accord entre l'employeur et toute association en cause sur l'unile dc négociation e[ sur les peгsonncs qu'elle vise, accrédite 
l'association qui groupe In majoritd absolue des salariés ou, ù ddfmu. procède й  un scrutin secret suivant les'líspositinnni de l'article 37 et 
accrédite conséquemment l'association qui a obtenu le plus grand nombre de voix conformément aus dispositions de l'article 37.1. 5'11 y a 
désaccord sur l'unité de négociation ou sur les personnes qu'elle vise. l'ngem fait un rappotl du désaccord au Tribunal et en transmet une copie 
aux parties. 
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lWb "sui 
administratif 
du travail 

Québec XX  

AVIS AU REQUÉRANT 

L'Association accreditee du personnel non enseignant de l'Université McGill 
(M.U.N.A.C.A.) f Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 

Vous avez déposé une requ@te en accréditation le 1 octobre 2018 auprès du Tribunal 

administratif du travail pour représenter les salariés de Unlversit' McGill 

L'agent de relations du travail Jean-François Thériault communiquera avec vous 

prochainement. Sì nécessaire, vous pourrez joindre cette personne au numéro de téléphone 
suivant: 514 873-9460. 

Cette requete sera étudiée conformément aux dispositions du Code du travail. 
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Tb una' 
admlnist,atj' 
du travail 

Quëbec ® с  
OBLIOATIONs DE L'ABSOCIATION MARAUDÉE 

L'Association accréditée du personnel non enseignant de l'Unlversité McGill (M.U.N.A.C.A.) f Alliance de 
la Fonction publique du Canada (AFPC) 

Une requ@te en accréditation visant un groupe de salariés pour lesquels vous détenez une 
accréditation a été déposée par L'Association accréditée du personnel non enseignant de l'Université 
McGill (M.U.N.A.C.A.) ! Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) auprès du Tribunal 
administratif du travail. Une copie de cette requёte est contenue dans le présent envol de m@me qu'un 
avis de convocation é une audience. 

Si vous entendez contester la requéte en accréditation, vous devez: 

1 	Faire parvenir au Tribunal et aux autres parties, vos reprбsentatìons écrites, 8 savoir les 
arguments de faits et de droit que vous entendez soulever à l'encontre de la requéte, et ce, 
dans un délai de quinze (15) jours de la réception du présent avis. 

2 	Mettre é la disposition de l'agent de relations du travail les originaux des formules 
d'adhésion, une liste en deux (2) exemplaires de vos membres, par ordre alphabétique 
comprenant les noms, prénoms et dates de signature des formules d'adhésion. 

En cas de défaut de la partie de répondre à la demande dans le délai Imparti, le Tribunal peut 
présumer que la partie renonce à son droit de se faire entendre et prononcer sa décision sans autre 
avis ou délai. Le Tribunal peut aussi refuser d'entendre toute preuve se rapportant aux Informations 
demandées ou refuser la production tardive d'un document ou d'une piAce. 

Responsable du dossier: 	Jean-François Thériault, Agent de relations du travail 
Numéro de téléphone : 	514 873-9460 
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Tribunal 
адт/п/янганК  
du travail 

Quёbec i Bordereau de télécopie 
Date: 	2018-10-03 	 Nombre total de pages: 

Destinataire 	Nom : 	Université McGill 
Adresse : 845, rue Sherbrooke Ouest, Montréal 

Telephone: 514 398-4026 	p. : 
	

Télécopieur : 514 398-2884 

Expédlteur 	Nom: 	Rachid Idrissi Oudrhirì 

Telephone: 514 864-8994 Télécopieur : 514 873-3112 

Message 	Requ@te en accréditation selon l'article 25 du Code du travail 

CM-2018-5374, CM-2018-5375, CM-2018-5376 

Ce document est destine a l'usage exclusif du destinataire et contient de rinformatlon prlvllaglae et confidentielle. $1 le 
lecteur de ce message n'est pas le destinataire. il  est pd4 d'aviser immediаtement гexpАΡdlteur et de detгulге  le document 
parla suite. 

L га  ее  лоп-поуеј  ан. 2° "au 
мотквј  (0a'bec) 	нп.ал  

поп, bauluvurd Rune-I _‚vu'q .0 Lui. k 
luibru (laub") 	OIR hС  
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Date: 	2018-10-0з  Nombre total de pages: 

Destinataire Nom: 

Adresse: 

Monsieur Jérßme Messier 
L'Association accréditée du personnel non enseignant de l'Univeгsité McGill 
(M.U.N.A.C.A.) 'Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 
5800, rue saint-Denis, bureau 1104, Montréal 

TBléphone : 514 875-7100 р.: 	 TBlécopieur: 514 875-8399 

Expédlteur Nom: 	Rachld Idrissi Oudrhirí 

TAléрhone : 514 864-8994 	 Télécopieur : 514 873-3112 

Message Requ@te en accréditation selon l'article 25 du Code du travail 

CM-2018-5374, CM-2018-5375, CM-2018-5376 

Ce document est aesllne a l'usage exclusif du destinataire et contient de l'information рdviIAgl'е  et сдnлаепnеliе. $i le 
lecteur de ce message n'est pas le destinataire, il est ргlA d'aviser imm"iatement l'expédltеur et de dёtrulгe le document 
par la suite. 

э'. гоп  de 'on-Royal вы. 2' made 
Мо,пгее11оиёЬ'е) 	Н31-1Т1 

900. 1юитщпд  пи  
оигвеУ[Оиеьое1 

"Oque E',,." нпае  
G1s 6Cl 
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Tribuna' 
admin!atrat" 	 - 
du travar! Ill Quёbесоп  

Montréal, le 3 octobre 2018 

Monsieur JArбme Messier 
L'Association accreditee du personnel non 
enseignant de l'Universíte McGill (M.U.N.A.0 A ) / 
Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 
5800, rue Saint-Denis, bureau 1104 
Montréal QC 
H2$ 3L5 

Université McGill 
845, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal QC 
H3А  O04 

Université McGlll 
Tous les etablissements 

AVIS D'AUDIENCE 
08,IET: Requéte en accréditation selon l'article 25 du Code du travail 

CAS: CM-2018-5374, CM-2018-5375, CM-2018-5376 

ACCRÉDITATION(S) : AM-2002-0354, AM-2002-0356, AM-2002-0357 

Vous étés convoqués à une audience qui sera tenue par le Tribunal administratif du travail dans le ou 
les cas mеntionné(s) ci-dessus: 

Date 	 Heure 	Endroit 

5 novembre 2018 	09:30 	Tribunal administratif du travail 
35, rue de Port-Royal Est, 2e étage 
Montréal (Québec) 

Vous avez le droit d'@trе  représentés par une personne de votre choix. Si le nom du représentant d'une 
partie est déjé connu cet avis d'audience n'est adressé qu'à ce représentant et il incombe à ce dernier 
d'en informer la partie qu'Il représente. 

Le Tribunal pourra procéder en votre absence, sans autre avis ou délai, si celle-ci n'est pas expliquée par 
un motif valable. 

Aucune remise d'audience n'est accordée du seul consentement des parties. La partie qui désire 
obtenir une remise doit en faire la demande au Tribunal le plus rapidement possible, selon les modalités 
applicables. 

Le jour de l'audience, vous devez étre pr@ts à présenter toute votre preuve ce qui signifie, notamment, 
que vos témoins devront avoir été cités é comparaitre conformément é la procédure établie et que vous 
devrez avoir en votre possession, en nombre suffisant, la copie de tout document que vous déposerez. 
Nous vous invitons é les Imprimer redo verso. 

En tout temps, avant le jour de l'audience, le service de conciliation du Tribunal peut vous assister dans la 
recherche d'un règlement satisfaisant pour les parties. Ce service est gratuit et se fait dans la plus stricte 
confidentialité. L'agent de relations du travail affecte é votre dossier est Eric Frappler- Vous pouvez 
communiquer avec cette personne en composant le 514 864-7365. 

Pour plus d'information, vous pouvez consulter le site Web du Tribunal www.tat.gouv.gc.ca. 

Pour toute demande ou renseignement relatif au présent avis d'audience, veuillez communiquer avec 
nos préposé(e)s aux renseignements, au numéro de téléphone 514 864-3646 ou au numéro sans frais 1 
866 864-3646. 

Le Tribunal administratif du travail 

оибЬвс  
900. boulevard АвПб.ибче3gив  Est, 5е  'tage 

оивЬв0 (оибЬес) о1 R 602 

Мontmai 
35. rue de Pon-Royal Eft. 2!'tage 
Montréal (Оuёbес) -IЭL 3Т1 

TBIBpnone' 41е  843.3208 1'éléphO,le . 614 864-3646 
sans fraie 1 8е6 884.3848 sena frais 1 808 884.3846 
Т'16ор,еиг  418 643-8046 Tblicopisur 514873-3112 
wwwtatoouv.qc.ca  
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Qüёьес  а®е  REQUÉTE EN ACCRÉDITATION 

Г~ 

~АК)5148733112 
Гц..се  тérетуé, 

ТА  
--. 	Ï 

г 	ro г — т. гпв: 

Р.0151020 

М-18-077 

..,U.<, 	;t. 	t'. 	.. 	,I 	e ~ 1 	К R'JЧ  	'  
lnѕcNre le пот  exact, l'adresse cотрléte et prk'ser t'1/y a lie,', la хecллоn lоcale, 
Association accréditée du personnel non enseignant de l'UnivеraitЕ  
Mcli11(M.U.N.N.C.A.) / Alliance dela Fonction publique du 
Canada (AFPC) R 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Québec)125 3L5 

inscrire le nom eel'adresse congI&e. 
Univeгsitб  McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Mоntгéal, Québec,13A 2Т5 

Couггiеl * : Courriel * : infoffi9.00MТL(a]ssss.gouv.gс.са  
Code rég.: 

514 
N° téléphone : 
875-7100 

N° téléсopiеш* : 
875-8399 

Code rёg.: 	N° téléphone : 
514) 	 761.'6131 

N° télécopieиг* : 
888-7763 

FTQ 	. Tous les Etabllѕsementѕ  

'11 ~., J'. 	y 	 _ _' 
Inscrire le nia , е  t'adresse, "н  y a ils," 

Courriel * • Courriel * : 
Code гég.: 
(514) 

N° tёlёphone : 
f 	875-7100 

N° téléсopieшΡ* : 
I 	875-8399 

Code rég.: 
( 	) 	+ 

N° téléphone :N° télécopieur* : 
f 	 1 

Genre d'entreprise: Enseignement et recherche 

~r 
7t 	1: 	.,i., li 	i:. 	 ьь ,.~ 	~~. 	 т~.~1. 	~~i 	:, ~.L~~:1J'1in 	i;dlG г.ь%d4i,L~ttSi l

ljlrгг,д~Y{
'. L1 LJ, ~.. 	ј &1.. 	.. 	' 	 r 	 .. 	 ,' 	4,' ..л. 	L 	°1 «Toutes les personnes, ѕalat9éea au sens du Code du travail du Québес, qui occupent dei fonctions de professionnels à l'exception des professeurs, des bib iothéceires, de talles qui occupent des fonctions de gestion et celles déjà visé(e)s par une accréditation. » 

Fait à Montréal 	 ce ~цΡ 	jour de octobre 	 de l'année 2018 
et ai n6 pour et au nom de l'association par nes mandataires: 

Nom et adresse: 
1érбme Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denia, bureau 1104 
Mоntréal (Quёbec)125 3L5 

Nom at adresse: 
Bertrand Lavole 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Quёbeс)12S 3L5 

. b 
r 	 S.a 1' ј 	 Sig 	tare Counsel * : 	, Courriel * : 

Code rég.: 
(514) 

N° téléphone : 
875-7100 

N° télácopiешΡ* : 
875-8399 

Cade гЕg.: 
(514) 

IT tflёр  one : 
875-7100 

N° télécopieur* : 
875-8399 

Adresse électronique* : тевsiej~рѕaс-аt$с.сoш  
Nom et adresse: 
Sérбme Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, nie St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Quбbеc)12S 3L5 

N° téléphone : (514) 875-7100 

N° tёlёcoуleшΡ* : (514) $75-8399 

дy C1КΡ~~`ll 1~ 	 ,1i. 	 .. 	iI 	 ... 	.. 	~ 	_ 	,„ 	• ~ti 	, 	°"fTa.m„ 	
v ̀_ 

Lei fornniles d'adhésion (originaux ou copies). 

Comuniasion des relations du travail 
900, boul. René-Lévesque Est, 5° étage 

Ne rien inscrire dans cette case 
Preuve de réceDtlort 

Commission des relations du travail 
35, rue de Pin-Royal Est, 2° étage Québec (Quбbеc) GiR 6C9 

Télёphoпe:(418)643-3208 
Sana frais : 1-866-864-3646 
Tбléсopiеur : (418) 643-8946 

Montrёаl (Québec) 13L 31 
Тéléphone:(514)864-3646 
Sans frais: 1-866-864-3646 
Télécopieur : (514) 873-3112 

* Si connu ТйТ  МТL РЕЅ5.01 

(2012-101 
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А930CIATION REQUÉRANTE EMPLOYEUR 
inscrire le nom exaer, l'adresse eompléte etрrte[кer, s'fly а  lteu, la section locale. 
Association accrёditáe du personnel non enseignant de l'Unìversitё  
McGill (M.U.N.U.C.A.) / Alliance de la Fonction publique du 
Canada (AFPC) 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Québec)12S 3L5 

Inscrire le nom eel'adresse comp kir. 
Univerѕitё  McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal, Quёbeс, HЗA 2Т5 

Courriel * : Courriel * : infoRH.COMTI-Qssss.goay.gс.ca  
Code rég.: 
(514) 

N° téléphonе  : 
875-7100 

N° télécopiеиг 	: 
875-8399 

Code rég.: 
(514) 

N° téléphone : 
761-6131 

N° télécopie* 
888-7763 

А3ЅО  1ATION АРпL. ÉE A ÉТAВLIS9EMENт  V1»É 
FTQ Tous les étаblisиmеnts 

— 
lt7 .-a 
Т  

АssОСХАтION A 	t 	o ITtЁ* 
tnsснте  le nom et l'adresse, s'il y а  lieu. 

Сou~iel * : Courriel * : 
Code rég.: 
(514) 

N° tёléрhoпe : 
875-7100 

N° télécopieur* : 
875-8399 

Code rég.: 
( 	) 

N° téléphone : N° télécоpieиг  

Genre d'entreprise : Enseignement et recherche 
P,¿ 

L'association demande it ®tre accréditée selon le Code du travail i l'8gard du groupe suivant de salиi8(ѕ) (veilles Indiquer dawгeнnMr groupe pokr lequel I 'асст4d#щбoп  es' demandée) 
«Toutes les personnes, sаlariées au sens du Code du travail du Québec, qui occupent des fonctions de professionnels et de celles qui 
occupent des fonctions de gestion aй  l'exception des professeurs, des biblíothéoаireѕ  et de ceux et celles dбjй  visé(e)s par une accréditation. » 

Fait 4 Мontrёal 	 ce l""- 	jour de octobre 	 de l'année 2018 
et signé pour et au nom de l'association par ses mandataires: 
MАЫвАТАЛkЕA 
Nom et adresse : 
lérбmе  Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
$800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montrёаl (Québec)12S 3L5 

tI'U Њ  щ►  

Nom et adresse : 
Bertrand Lavoie 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, me St-Denis, bureau 1104 
Montгёаl (Québec)12S 3L5 

j 	Sig tgnatu 
Courriel «: Courriel °: 
Code rég.: 
(514) 

N' 	éphonе  : 
875-7100 

N° tёlécopieur* : 
875-8399 

Code rég.: 
(514) 

N° téléр  onе  : 
875-7100 

N° télécopieur* : 
875-8399 

REPRÉSENTАNT DE L'A890CL4.TION REQUtRANTE 
Nom et adresse: 
]ёгбmе  Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, me St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Quёbeс)12S 3L5 

Adresse électroniquе* : mеѕsiej®psec-аfpс.com  

N° téléphone : (514) 875-7100 

N° télécopieur* : (514) 875-8399 

DOCUMF,NT3 А  PRODUIRE AVEC LA REQUETE 
Lea formules d'adhésion (originaux ou copies). 

P . l''' РARVENIR A 	 Ou 
Commission des relations du travail 
900, boul. Renё-Lévesque Est, 5° stage 
Québec (Québec) GiR 6C9 
Téléphone : (418) 643-3208 
Sans frais: 1-866-864-3646 
Тéléooрieur:(418) 643-8946 

Ne rien inscrire dans cette case 
['neuve de rvсeölioп  

Commission des relations du travail 
35, me de Port-Royal Est, г  étage 
Montréal (Québec) HЭL 3Т1 
Téléphone : (514) 864-3646 
Sans frais: 1-866-864-3646 
Télécopieur:(514) 873-3112 

* Si connu 
7АТ+ТL ГIЕЅЅ•41бСТ°181518 

(2012-10) 
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1.  Inscrire le пот  ехасе, l'adresse-camphre e' pr' deer, s'fly a lieu, la section locale. 
Association accгéditée du personnel non enseignant de l'Univetвitё  
McGill (M.U.N.U.C.A,) i Alliance de la Fonction publique du 
Canada (AFDC) 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montrёal (Québec) H2$ 3и  

Inscrire (e nom et! 'adresse compléte. 
Universit' McGill 
85, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal, Québec, НЭА  2Т5 

Cotн-riel*: C••1 	l*: 	f•RH.COMTLc::__.,(f•\,. 
Code гёg.: 

(514 
N° télёрhone : 	N° télécopieur* : 

875-7100 	 875-8399 
Code гég.:- 

514 
N° téléphone : 

761-6131 
N° téldcоpieur* : 

888-7763 1y'ß J 
.  ! ~ 

r.~ н_,Й ~Швl.1411ш' 
FTQ Tous les étab issetnents 

lnsutre le ioni et l'adresse, s'lip a lieu. 

Coun-iel * : Couniel * 
Code гёg.: 

514) 
N tёlёрhonе: 
875-7100 

N° tбlёсорiеuг': 
875-8399 ••W 

téléрhоnе: 

Genre d'entreprise: Enseignement et recherche 

Cñ• 	'1;1ív}'7 	.~. 	,1 il 	 _li:p 

	

1,1 ' 	
r11' 	

11 т.тгe.111.}.. 	L' 	$~ + ,I 	I 	'.¡ 	'~~ 	~I~~y~',✓ 	ь. г,. 
~Si-w .1.;:e..,,. L_. _.. 	.i 	.. 	~..~! 	u 	 .. 	í 	~ 	..we r. 1ьн  	Y.~',' i•~a 
«Toutes les personnes, sаlaгides au sens du Code du travail du Quёbec, qui occupent des fonctions de gestion à l'exception des professeurs, 
des bibliothécaires, de celles qui occupent des fonctions de profeвsionпels et de ceux et celles déjà visé(e)s par une accréditation. » 

Fait 8 Montгёal tom` ce 
et signё  pour et au nom de l'association •ar ses mandataires: w _ 

joui de octobre 	 dc l'atutée 2018 

1t1 	ЧΡ t.9d.. 1t ,1]' 	ï.н: 
Nom et adresse : 
Jбгбme Messier 
Alliance de la Fonction 
5800, rue St-Denis, bureau 
Мontréal (Québec) 12 

_ 

publique du Canada 
1104 

L5 

.'+ ' YlП~ 

_,._ 	.. 	__. 	'. 	t.,-.. 	i..tс..c''•.~»" 
Nona et adresse : 
Bertrand Lavoie 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Québec) 125 3L5 

Stgl~ 

, 	 ^Y Courriel * : 	 ј l[ Courriel * : 
Code rég.: 
(514) 

I 	N° tёléphonе  : 
875-7100 

N° télécopieur* : 
875-8399 

Code гég.: 
(514ј  

N° télép one : 
875-7100 

I 	N° tёléсopieur* : 
875-8399 

ц  цy ц~ц  ц  
Nom et adresse: 
гёгбхпe Messier 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
5800, rue St-Denis, bureau 1104 
Montréal (Quёbec)12S 3L5 

Adresse électronique* : messie)®psac-afpc.com  

N° téléphone : (514) 875-7100 

N° tёlёcopieиr* : (514) 875-8399 

. -л• 	 -.... - .¡_' 	
т..+п-гr т'.' _______ 

Lea formules d'adhёѕion (originaux ou copies). 

 ln%~~. ~1- 	1. 	.~.' 	•.I 	(} ... 	 +, 	rit '. i ~ä 	', 	.i,',lltl,,.;y~~1ч i»• 	[' 
Commission des relations du travad 
900, bowl. René-Lévesque Est, 5e étage 
Québec (Quбbec) GIR 6С9 
Téléрhonе:(418)643-3208 
Sana &ais : 1-866-864-3646 
Tёlёcopieur : (418) 643-8946 

Ne rien inscrire dans cette case 
Preuve de rkeruiop 

Commission des relations du travail 
35, rue de Port-Royal Est, 2° étage 
Montrёаl (Québec) Н3L 3Т1 
Téléphone:(514)864-3646 
Sans frais: 1-866-864-3646 
Télécopieur : (514) 873-3112 '5ј  сопли  ТАТ{'ТL МЕЅ5-010сТ'18 1 

(2012-1П1 
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TrW 'inkl 
Ад/пьиѕ[гА[ г  
du trava// 

Québec о  с  
OBLIGATION$ DE L'EMPLOYEUR SELON LE CODE DU TRAVAIL (RLRQ,C » C-27) 

Université McGill 

Une гequёtе  en accréditation, vous identifiant comme employeur, a été déposée auprès du Tribunal 
administratif du travail. Une copie de cette requéte est contenue dans le présent envoi de mёme 
qu'un avis de convocation à une audience. 

A titre d'employeur visé par cette requéte en accréditation, vous devez 

1 	Au plus tard le jour ouvrable suivant leur réception et pendant au moins cinq (5) jours 
consécutifs, afficher une copie de la requéte en accréditation et une copie de l'avis 
d'audience dans un endroit accessible aux employés et bien en vue. 

2 	Afficher au mёme endroit, dans les cinq (5) jours de la réception de la requёte et pendant au 
moins cinq (5) jours consécutifs, la liste alphabétique complète des salariés de l'entreprise 
visés par la requёte avec la mention de la fonction de chacun%d'eux. Cette liste doit ёtre 
établie à la date du dépбt de la requеτte soit le 1 octobre 2018. 

3 	Faire parvenir une copie de cette теτте  liste à l'association requérante età l'agent de 
relations du travail saisi de la requéte. 

si vous avez l'intention de contester l'unité de négociation décrite à la requéte en accréditation, vous 
devez le faire, par écrit, au Tribunal administratif du travail dans les quinze (15) jours de la réception 
de la requéte, en Indiquant l'unité que vous croyez appropriée. A défaut de quoi, vous serez présumé 
avoir donné votre accord sur l'unité proposée. 

Responsable du dossier: 	Ёric Frappier, Agent de relations du travail 
Numéro de téléphone : 	514 864-7365 



10/03/2018 	12:13 CRT 	 p АХ)5148733112 	 P.0191020 

ЕХTI2AITS 
DL COOL DV TRAVAIL 

CHAPITRE 11 

SECTION 111 

Requttс  en accréditation. 

25. L 'accréditation est demandée par une association (le sаlariéѕ  au libyen d'une rcquéle déposée au Tribunal qui, sur réceрtìоn, ut lransinct une 
copie д  l'employeur avec toute information qu'elle juge appropriée. 

La requéte doit @ire autorisée par résolution de l'association et signée per ses reprdsentanls tnndatés, indiquer le groupe de salariés qu'elle veuf 
rcpréscnler et étre accompagnée des Ibnnales d'adhésion prévues au paragraphe h du premier alinfa de l'uuicic 36.1 ou de copies de ces l'annules 
ainsi que de tout document ou information exigé par un réglcmcnt du gouvernement. 

L'employeur doit, au plus tard le jour ouvrable suivant celui de sa réception, aficl'er une copie de cette rcqu'tc clans un endroit bien en vue. 11 
doit également, dans les S jours de la réception dc In copie de la requête. miche'. dons un endroit bien en vue. In liste соmplète des salariés 
de l'entreprise visés par la requbte avec la mention de la fonction de chacun d'eux. L.'employeur don transmettre suns délai une copie (le cene liste 
à l'association requérante et en tenir une copie A lu disposition de l'agent de relations du travail saisi de la геquétе. 

Cundltions pour obtenir l'aссгáditation. 

28. En outre. sur réception de la requéte, il doit étre procédé de lu fon suivante: 

Aeerédltation sur-le-champ, 

a) Le Tribunal doit dép@cher sans délai un agent de relations du travail qui doit s'assurer du caractéгe représentatif dе  l'ossoeiation et de son 
droit à l'accréditation. A cette fin, l'agent de relations du travail pгocёlс  й  la vérification des livres et archives (le l'association et de la liste des 
salariés de l'employeur; il peut, en tout temps, v'rifier auptёs de toute association, de tout employeur et dc rout salari' l'observation du chapitre 11 
et tout fait dont il lui appartient de s'enquérir. S'il vient й  Ia conclusion que l'association inuit du ьпгпс tcгс  représentпtif requis et s'il  coпstпtе  
qti il y a accord entre l'employeur et l'association sur l'unité dc n'gociation et sur les personnes qu'elle vise. il  dolt l'accréditer sur-Ic-champ par 
écrit en indiquant le groupe de salariés qui constitue l'unité dc négociation. S'il Ile vient pas й  la conclusion que l'association jouit du enгactéгс  
repréгentatif requis, l'agent dc relations du travail doit faire un rapport xommairc dc sa vdrifcation au'l'ribunal et en trausmeìu'e tine copie nu' 
parties. I1 doit, dans ce rapport. mentionner les raisons pour lesquelles í1 n'a pas accordé l'accr<dilation. 

Pourcentage des salariés membres. 

b) Si l'agent de relations du travail constate qu'il y o accord entre l'cnbpioyetlr et l'association sur l'unité de négncintioп  et sur les personnes 
qu'elle vise et qu'il y a entre 35% et 50% des salariés dans cette unité qui sont membres de l'associotinn de salariés. il  рmcédс  au scrutin pour 
s'assurer du earact@re rеFésentatif de cette dеrniére. 11 accrédite l'association si elle obtient la majorité absolue des voix des salariés compris dans 
l'unité de négociation. Sil ne vient pos й  la conclusion que l'association jouit du cas't're représentatif requis. l'agent de relations du travail doit 
faire un rapport sommaire de sa vdrification au Tribunal et en transmettre une copie aux parties. 11 doit, dans ce rnppon. mentionner les raisons 
pour lesquelles il n'a pas accordé l'accréditation. 

Désaccord sur l'unité, 

e) Si I'cniploycur refuse son accord sur l'unité de négociation demandée il doit, par 'cri, en expliciter les 'oisons et proposer l'unité qu'il croit 
appropriée й  l'agent de relations Au travail. Celui-ch doit foire un rapport Somntairc du désaccord au'l'ribunal et en transmettre une copie aux 
parties. Ce rapport doit comporter les raisons cxplicit'es par l'employeur. In description de l'unité que celui-ci croit appropriée et. le cas échéant. 
la mention qu t1 y a entre 35% et 50% des salariйs dais l'unit' de négociation demпndйe qui sont metnht-es de l'association de salariés. Si 
l'employeur néglige ou refuse de communiquer les raisons de son d'sпсcord et de proposer l'unité qu'il emit appropriée dans les quinze jours 
de la réception d'une copie de la requéte, ì1 est présиmé avoir dопn'soп  accord sur l'unit' de négociation. L'agent de relations du travail ргосèdе  
alors suivant le paragraphe l ou le paragraphe b. selon le cas. 

Accréditpдon mnlgrй  un désaccord. 
d) Si l'agent de relations du travail constate qu'il y u accord entre l'employeur et l'association sur l'unité de négociation. mais non sur certaines 
personnes visées par la rcquбtc, il accrédite néanmoins l'association sur-le-champ si cette derniére jouit du caractére représentatif pour l'unité de 
négociation demandée, peu importe que les personnes sur lesquelles il n'y a pas accord soient 'ventuellemeпt, selon la décision du Tribunal. 
incluses dans l'unité de négociation ou qu'elles en soient exclues. Ln ntéme temps, l'agent de relations du travail fait un rapport du dásaecord 
visé ci-dessus au Tribunal et en transmet une copie aux parties. Ce désaccord ne peut avoir pour effet d'cmp'cher Ia conclusion d'une 
convention collective. 

d. I) L'%ent de relations du travail accrédite l'association stir-Ic-chomp méfie si l'employeur refuse son accord sur une partie de l'unit' de 
négociation, lorsqu'il constate que l'association jouit néanmoins du caгaetéгe représentatif et qu'il estime qu'elle conservem son camctérc 
représentatif quelle que soit la décision éventuelle du Tribunal sur la description de l'unité de négociation. En m'mc temps. l'agent de relations 
du travail luit un rapport du désaccord au Tribunal et en transmet unc copie aux parties. Aucun avia de négociяtion ne peut élre donné par 
l'association accréditée avant lu décision du Tribunal sur la description de l'unité de n'gociation. 

с) Lorsqu'il y a déi& une association accréditée. ou qu'il y a plus d'une association de salariés requérдnte, l'agent de relations du travail, s'il 
constate qu'il y a accord enta l'employeur et toute association en unix' sur l'unité de négociation et sur les personnes qu'elle vise, accrédite 
l'association qui groupe la majorité absolue des salari's ou. i détèut. prоeéde tl un scrutin secret suivant les dispositions de l'article 37 et 
accrédite conséquemment l'association qui a obtenu le plue grand nombre de voix conformément aux dispositions de l'article 37.1. S'll y a 
désaccord sur l'unité de négociation ou sur les personnes qu'elle vise, l'agcm fait un rapport du désaccord au Tribunal et en transmet une copie 
aux parties. 
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TWb unni 
admfnlatratlt 
du travail 

AV18 AU REQUЁRANT 

L'Assoclatlon accréditée du personnel non enseignant de l'Université McGill 
(M.U.N.A.C.A.) I Alliance de la Fonction publique du Canada (AFPC) 

Vous avez déposé une requéte en accréditation le 1 octobre 2018 auprès du Tribunal 

administratif du travail pour représenter les salarißs de Université McGill 

L'agent de relations du travail Éric Frappier communiquera avec vous prochainement, si 
nécessaire, vous pourrez joindre cette personne au numéro de téléphone suivant: 514 864-
7365. 

Cette requéte sera étudiée conformément aux dispositions du Code du travail. 
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